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Audience du il juin. 

JEUX DE BOURSE. — MARCHÉS A TERME. 

les marchés à terme sur les effets publics doivent-ils être 

rhulès jeux de bourse , lorsqu'il est prouvé pour la jus-

fi^t qu'ils ri ont eu pour objet qu'une spéculation sur les 

différens résultats de la hausse ou de la baisse'! (Rés. aff .) 

Cetie question est d'une importance telle , qu'il y au-
rait témérité à ériger en principe , ia décision affirmative 

telle que nous l'avons formulée ; aussi pour dissiper dès 

l'abord les espérances ou les craintes que la question po-

sée pourrait faire naître , nous nous empressons d'annon-

cer qu'il ne s'agit ici que de l'appréciation d'un fait par-

ticulier. Il est à remarquer cependant que sans déroger à 

la doctrine consacrée par la jurisprudence sur la question 

de validité des marchés à terme , la Cour a posé en réalité 

la limite au-delà de laquelle ces marchés cessent de cons-

tituer une opération licite , et exposent l'agent de change 

à supporter personnellement les pertes qui en peuvent ré-

sulter. 
On a soutenu long-temps que les marchés à terme sur 

les effets publics , étaient nuls s'ils n'étaient accompagnés 

du dépôt des valeurs vendues , et de la consignation du 

prix , conformément aux arrêts du Conseil de 1783 et 

•786: Le dernier état de la jurisprudence tend à résister 

à celle prétention. On a senti que le crédit public et la 

prospérité du commerce étaient intéressés à ces marchés 

qui impriment aux fonds publics une impulsion favorable. 

Mais en reconnaissant la légalité des marchés à terme , 

lorsqu'ils sont faits sérieusement , et avec possibilité de 

réalisation au terme convenu , à l'aide des valeurs dont 

les agensde change, acheteurs et vendeurs doivent, dans 

leur propre intérêt , être nantis , les Tribunaux ont pros-

crit , comme n'en étant que le simulacre , ces marchés 

faits sans intention possible de prendre ou de fournir li-

vraison , et dans ia seule vue des différences en hausse 

ou en baisse. L'arrêt dont nous rendons compte vient à 

l'appui de celte opinion. 

Dans le courant de 1835, M. Bouzain, marchand de 

vin en détail, ayant à sa disposition une somme de 6,000 

fr. voulut tenter la fortune par quelques spéculations de 

bourse. Il remit cette somme, à titre de couverture, à M 

Didier, agent de change, qui fit pour lui, en peu de mois, 

des achats et ventes à terme dont le chiffre total s'élevait, 

le 5 juillet 1833 , à la somme énorme de 459,580 fr. Ce 

premier compte fut réglé par M. Bouzain qui, malgré une 

perte déjà éprouvée, donna un nouvel ordre à M. Didier. 

Celui-ci acheta à fin de mois, pour son client, 550 pias-

tres derente, représentant, au cours d'achat, une valeur 

de 53,592 fr. Par le résultat de ces diverses opérations, 

le capital de 6,000 fr. avancé par M. Buzain, fut ab-

sorbé, et il demeura en outre débiteur envers son agent 

de change d'une somme de 1 ,020 fr. 

Assigné en paiement de cette somme, M. Bouzain 

prétendit qu'il n'avait donné mandat à l'agent de change 
de 1 engage que pour la somme de 6,000 fr. ; qu'il avait 

borné a cette somme les risques qu'il entendait courir ; 

jpJe tout ce que M. Didier avait pu faire au-delà , avait été 

fait sans son ordre ; que d'ailleurs ces marchés étant fic-
l
-is, constituaient un jeu de bourse qui ne pouvait don-

ner lieu à une action en justice. 

■ lj;
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yens de défense n'eurent pas de succès devant 
le Iribunal de commerce , le mandat fut reconnu, et l'o-

peration déclarée sérieuse ; en conséquence Bouzain fut 

condamné par corps à payer à M. Didier les 1,020 fr. ré-
clamés. 

Sur l'appel , M
e
 Durand de Saint-Amand a reproduit le 
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 de défense de M. Bouzain. Le défenseur s'est 

attaché principalement à établir par la production des 

^ordereaux de l'agent de change , que lés achats à. terme 

U? par M. Didier, pour le compte de son client, n'a-
J,eniété qu'une suite d'opérations fictives. Comment 

pourrait-on admettreque M. Bouzain, simple cabaretier , 

ouvellement établi , et n'ayant pour tout actif disponible, 

]jj une, modique somme de 6,000 fr., aurait pu réaliser 

opérations énormes constatées par ces bordereaux? Il 

diffe ent ^ue ces "^reliés devaient se résoudre en 
, -, ncps. de bourse, et qu'en d'autres termes, ce n'é-

t qu un jeu ou un pari. En droit , le défenseur a sou-

ai
"" n 'ie Jes arrêts du Conseil , notamment celui du 7 

été
U
| ■ -A

0
'
 cta

'
ent

 encore en vigueur, ainsi qu'il avait 
rpt , , é par l'arrêt Forbin Janson, et par un autre ar-

rLh. • T Chambre
 de la Cour du 19 avril 1825, qu'il 

mp i
 leurs le, ' mes ' que pour qu'un marché à ter-

sur les effets publics fut valable , il fallait qu'il y eut 

„
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 ! son > ou ?u moins dépôt des effets vendus, et consi-
k ion du prix ; que dans l'espèce aucune de ces condi-

M' Mollot, auteur d'un traité sur les bourses de com-

merce, a présenté les moyens de M. Didier. Le défenseur 

a écarté comme étant en dehors du procès toutes les opé-

rations antérieures à l'achat des 550 piastres de rente, 

cette dernière opération étant la seule qui n'ait pas été 

soldée par l'appelant ; il a soutenu que ce marché à 

terme avait été fait, en vertu d'un mandat régulier, 

et conformément aux usages de la bourse et aux 

règles tracées par la jurisprudence nouvelle. Suivant 

le défenseur, les arrêts du Conseil, invoqués par 

l'adversaire ne sont plus aujourd'hui en vigueur, et 

une jurisprudence plus large et plus appropriée aux be-

soins du commerce a remplacé celle établie par les arrêts 

cités. En principe, les marchés à terme sont permis sur 

les effets publics , le dépôt des effets , et la consignation 

du prix ne sont plus indispensables pour la validité de ces 

marchés, il suffit de prouver que le vendeur à terme avait 

les effets dans les mains, et les tenait à la disposition de 

l'acheteur. (Arrêt dé la Cour de Paris, 29 mars 1855). 

C'est avec raison que la jurisprudence nouvelle a fait dis-

paraître les exigences des arrêts du Conseil , car elles 

étaient inutiles et déraisonnables. On conçoit en effet 

1° que le prix ne peut être consigné par l'acheteur, parce 

que si celui-ci l'avait à sa disposition, il achèterait au comp-

tant et à meilleur marché ; 2° que le dépôt des valeurs est 

impraticable à cause des lenteurs, des frais et des em-

barras qu'il occasionnerait. En fait, le [marché des 550 

piastres était sérieux, car il était prouve par l'attestation 

de l'agent de change vendeur, qu'il était en possession de 

ces valeurs, et qu'il les avait tenues à la disposition de M. 

Bouzain. Cette condition, la seule nécessaire à la validité 

du marché, étant accomplie, et le mandat donné par M. 

Bouzain ne pouvant être révoqué en doute, il y avait lieu 

de confirmer la sentence. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tardif, 

substitut du procureur-général , a statué en ces termes ; 

Considérant que des bordereaux précédemment fournis par 
Didier, et constatant ses opérations antérieures avec Bouzain, 
ainsi que du bordereau même dontlesoide l'ait l'objet du pro-
cès acuiel, résulte la preuve que les acquisitions de fonds es-
pagnols faites à terme par Didier, pour le compte de Bouzain , 
constituaient de la part de celui-ci non pas une opération sé-
rieuse, mais un ve'i itable jeu de bourse, ayant pour objet les 
différences entre le prix d'achat et celui de la revente, sur des 
valeurs capitales excédant évidemment les facultés de Bou-
zain, différences pour sûreté desquelles avait été fournie à l'a-
gent de change une couverture depuis réalisée, et qui n'a pas 
été suffisante pour couvrir les pertes ; 

Considérant que la dette résultant du jeu de bourse ne peut 
donner lieu à aucune action en justice; 

Met l'appellation et ce dont est appel au néant, au principal, 
déboute Didier de sa demande et le condamne aux dépens. 

'lonsn' avant été réalisée , l'opération était nulle. Qu'enfk 
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.d'action contre son client pour raison des 
erences résultant de ce jeu de bourse. 
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TRIBUNAL. DE PREMIÈRE INSTANCE. (1" chamb.) 

(Présidence de M. Delahaye.) 

Peut-on , aux termes de l'article 909 du Code civil , consi-

dérer comme étant morte de la maladie dont on la traite , 

une personne qui se serait suicidée dans le cours de celte 

maladie? (Rés. nég.) 

Spécialement les dispositions faites par cette personne en fa-

veur du médecin qui l'a soignée pendant celle maladie , 

doivent-elles être annulées ? ( Rés. nég. ) 

Aujourd'hui que les idées de suicide semblent se pro-

pager , cette question neuve est d'un grand intérêt. 

M. Lefèvre , ancien employé des domaines , atteint 

d'une maladie considérée comme incurable , était venu , 

après une assez longue absence , se fixer de nouveau à 

Paris , vers le commencement de l'année 1832. Il avait 

invoqué Ses secours de M. D... , alors médecin à Paris , 

frère du procureur-général du même nom , son ami de-

puis trente ans, qui lui faisait de fréquentes visites. En 

sa qualité de médecin , M. Lefèvre avait aussi consulté M. 

Jules Cloquet, et même il avait cru devoir se confier plus 

spécialement à ses soins, en allant demeurer dans une 

maison de santé établie sous sa direction , dans la rue du 

Faubourg Saint-Denis ; il n'y resta que peu de jours , et 

en sortit avec la triste conviction que tous les secours de 

l'art étaient désormais impuissans ; il forma le projet de 

mettre fin volontairement à une existence dont les tour-

mens étaient devenus insupportables. Après avoir réglé 

ses dernières volontés, il se brûla la cervelle dans sa 

chambre. 

Sa mort et la cause de sa mort furent constatées juridi-

quement; on procéda même à son autopsie. Le docteur 

D... , qui n'avait pas cessé de le visiter , fut chargé de ce 

soin ; il déclara, à la fin de son rapport , que les souf-

frances de la maladie avaient été une des causes détermi-

nantes du suicide. 
M. Lefèvre avait nommé pour ses exécuteurs testa-

mentaluires son médecin , M. D... , Lefèvre , son frère , 

chef de bureau aux domaines , et un juge-de-paix de la 

Haute-Bourgogne , son ami depuis son enfance. 

Son testament , qui ne révélait aucun désordre d'es-

prit, contenait la distribution entre ses amis du mince 

mobilier qu'il laissait. Ce n'étaient guère que des souve-

nirs ;,par exemple, il léguait au docteur D... un fourneau 

économique de Harel. 
Lors de l'inventaire , le docteur D... présenta à la suc-

cession le mémoire de ses soins et visites. 

Des deux héritiers naturels du défunt, l'un qui habitait 

Naples renonça purement et simplement à sa succession ; 

l'autre n'accepta que sous bénéfice d'inventaire. Ce der-

nier savait que son frère avait dû posséder, au moment 

de son décès , une inscription de rentes de 400 bons au 

porteur ; n'en ayant pas trouvé le titre sous les scellés , il 

parvint à découvrir, sur le grand livre de la dette publi • 

que , que te transfert de cette rente avait été fait au nom 

de M. D... , médecin de son frère. Interpellé sur l'ori-

gine de cette possession, le docteur D... s'empressa de 

reconnaître qu'il la tenait du défunt, qui la lui avait 

donnée manuellement comme à son meilleur ami. 

Aucun soupçon n'était du reste élevé, quant à la trans-

mission du litre sur la sincérité de la déclaration du doc-

teur D... ; restait donc la question de droit que comporte 

l'art. 909 du Code civil. 
Aussi est-ce en se fondant sur ses dispositions que M. 

Lefèvre demandait la nullité de la donation manuelle faite 

au profit du docteur D... 

Me Roux , son avocat , démontrait d'abord qu'il serait 

impossible à M. D... de ne pas reconnaître qu'il avait soi-, 

gné le sieur Lefèvre dans sa dernière maladie, puisqu'il 

avait présenté après le décès une note de visites allant, 

jusqu'aux derniers momens. 

Il lisait ensuite les termes de l'art. 909, et ajoutait 

qu'il ne comprenait pas qu'on put repousser, dans l'es-

pèce , la nullité qu'il prononçait , quand le docteur D... , 

donataire , avait reconnu lui-même dans le procès-verbal 

d'autopsie , que les douleurs d'une maladie incurable 

avaient été une des causes déterminantes du suicide. 

Ici se rencontraient donc les deux conditions exigées 

par la loi : 

Le médecin traitant le donateur pendant la maladie dont 

il était mort. 

Me Ledru-Rollin, avocat du docteur D , établissait, 

en fait, l'intégrité éprouvée, les antécédens honorables de 

son client, sa longue amitié avec le sieur Lefèvre , et les 

motifs louables qui avaient porté celui-ci à lui faire un 

don manuel, 

« En droit, disait-il , si les termes de l'art. 909 doivent, 

comme toute loi prohibitive, être restreints au cas qu'ils 

prévoient, ils sont inapplicables à l'espèce actuelle. 

» Que portent-ils : Les médecins qui auront soigné 

une personne pendant la maladie dont elle meurt, etc., etc. 

» Or, peut-on soutenir sérieusement qu'elle meure de 

maladie la personne qui se suicide, qu'elle meure par un 

fait naturel, une loi immuable, la personne qui provoque, 

qui fait naître ce fait, qu'en un mot la maladie la tue, 

quand c'est elle qui tue la maladie? 

«On nous dit que pour être rationnels, il faudrait exa-

miner à priori, si le suicide n'a point été causé par la ma-

ladie, et que dans l'espèce, celte démonstration est toute 

faite, puisqu'il résulte du procès-verbal d'autopsie dressé 

par le docteur D lui-même, que les souffrances de la 

maladie ont dû être une des causes déterminantes du sui-

cide. 

» Veuillez, je vous prie, retenir ces mots : Une des 

causes du suicide; il a donc pu y en avoir plusieurs, il a 

donc pu y en avoir d'autres que la maladie ; qui oserait 

dès-lors attribuer le suicide à la maladie plutôt qu'à une 

autre cause? C'est cependant cette preuve irréfragable 

qu'il faut faire pour être dans les termes de l'art. 909. Je 

vais plus loin, je soutiens que le procès-verbal, qui n'est 

que conjectural, eut-il été explicite, que le médecin eut-il 

déclaré que le suicide avait été uniquement , indubitable-

ment provoqué'par la maladie, son témoignage devrait 

être sans poids à vos yeux, car ce ne serait qu'une opi-

nion morale, théorique, sans qu'il y ait possibilité de la 

corroborer ou ue la contrôler par des preuves physiques, 

matérielles; tangibles. En effet, pour arriver à cette con-

séquence, comment aurait procédé le médecin , il aurait 

dit : L'homme a éprouvé des douleurs inouies , intoléra-

bles, elles ont ébranlé son moral, son moral la poussé au 

suicide; c'est-à-dire qu'entre la douleur, cause impul-

sive, et la mort, effet produit, le médecin est obligé de 

placer son raisonnement moins sûr, il faut le dire, q'ue ne 

le serait son scalpel, qu'il est obligé de tenir compte entre 

la cause et la conséquence de la volonté du défunt, de sa 

liberté d'intelligence qui a pu être influencée par un motif 

comme elle a pu l'être par un autre, mais que personne 

ne peut analyser, dont personne n'a le droit de répondre 

sur parole. C est-à-dire enfin que tout est doute, com-

mentaire, analogie, là ou l'art. 909 a voulu qu'il y ait 

certitude mathématique pour l'application de sa prohibi-
tion. 

» Ainsi la lettre de la loi échappe à l'adversaire. Voyons 

continue M" Ledru-Rollin, si son esprit leur est plus favo'-

rable. Qu'a voulu le législateur en interdisant aux méde-

cins de recevoir de leurs malades ? préserver le chevet 

des mourans d'obsessions cupides , faire qu'à cet instant 
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suprême, où l'homme troquerait une fortune contre l'es-

poir de voir prolonger, de quelques secondes, sa miséra-

ble existence, les familles ne fussent pas scandaleusement 

dépouillées; si tel a été son but, l'e*pèce qui nous occupe 

n'est entrée pour rien dans ses prévisions; car ou ne peut 

pas dire apparemment que l'homme qui se suicide tienne 

à la vie, et que, pour s'y cramponner quelques heures de 

plus, il soit capable dénormes sacrifices. L'adversaire 

ajoute que le législateur s'est surtout efforcé de prémunir 

un esprit faible contre la capiation du médecin, et que le 

suicide est toujours une preuve de faiblesse, de debiité 

d 'esprit. J'avoue , Messieurs , que je ne comprends pas 

cette proposition ; à part toute idée de responsabilité re-

ligieuse, il est, au contraire, des circonstances où le sui-

cide décèle , selon moi , une grande force , une grande 

énergie morale. Qu'on nie cette opinion, je le conçois , 

quand le jour, le lendemain d'une perle douloureuse, 

d 'une ruine foudroyante, d'un déshonneur imminent, 

inattendu , un houmïe égaré se défait d'une vie, se préci-

pite vers une mort sur lesquelles d n'avait jamais réfléchi : 

mais quand, après dix années de souffrances, l'homme, 

dans ses longues nuits d'insomnie, dans ses promenades 

solitaires, espérant et désespérant tour-à-lour, a tour-a-

lour implore ou maudit , quand mille fois il ne s'est vu 

séparé de la mort que par ses affections ; quand mille 

fois il a roulé dans son esprit ces deux grandes pensées : 

néant, éternité ; qu'enfin un jour , plus las que de cou-

tume, il se décide à ies concentrer dans la circonférence 

d'une balle, qu'il ia place dans le canon d'un pistolet, 

qu'il l 'appuyé sur sa icte , qu'il pose son doigt sur lt dé-

tente, qu' il ia presse, et qu'en un ciin-d'œil ,le doute affreux , 

impénétrable est résolu , je le répète, je ne comprends 

pas qu'on dise, dans cette conjoncture , qu'il n'y a point 

eu courage , fermeté de résolution , énergie de volonté , 

et je crois que tout homme vivement impressionable qui , 

une fois en sa vie, se sera mesuré sérieusement avec des 

idées de suicide, partagera la même conviction. >" 

Dans mon esprit , le texte comme l'esprit de l'art. 909 
s'oppose donc à la nullité invoquée. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

Attendu que si d'après l'art, gog du Code civil , les doc 

teurs eu médecine ou en chirurgie ne peuvent profiter des 

dispositions qui ont été faites à luur profit pendant la maladie 

du donateur ou du testateur, cet articL limite la prohibition 

au cas où l'auteur de ces dispositions serait mort do cette 
maladie ; 

Attendu que Lefèvre n'est pas mort de la maladie pendant 

laquelle il a fait ta disposition dont il s'agit, mais qu'il est au 
contraire reconnu qu'il s'est suicidé ; 

Attendu que quand même il sursit démontré que la déter-

mination de Letévre aurait été causée par son état de souf-

france, il n'en serait pas moins vrai qu'il est inort de sa pro-
pre main ; 

Attendu que l 'on ne peut le réputer mort de sa maladie 

sans détourner ce terme de son acception ; que le m >t maladie 

doit être pris dans sou sous propre comme tous ceux dont s 

sert la loi ; qu'il est donc impossible de rappliquer à l'aet 

quia consommé le suicide, sans lui donner un sens figuré 'et 

que ce dernier sens n'ét mi pas celui que le lég slateur a eu en 

vu;, l'auiiullatiou du don serait l'abus d'uue métaphore , et 

lion l 'application de la loi; qu'il importe d'au t-mt plus de s'; 

rèier au lexte littéral de l 'art- g :g que la prohibition qui y est 

exprimée est nue dérogation à la faculté de droit commun 

que chacun a (le recevoir par donation ou testament , et que 

les prohibitions ne s'étendent pas d'un cas à un autre ; 

Le Tribunal déclare Lefèvre non reeevable dans sa demaud 
et le condamne aux dépens. 

JUSTICE AI>3ïï^îSTfi4TIVE. 

CONSEIL-D'ETAT. 

Séance du 28 juin. 

Lorsque deux communes sont réunies pour le culte , com-

ment doivent-elles contribuer aux frais de réparation et 
entretien de l'église , et à ceux du culte ? 

Est-ce d'après les conventions anciennes qui fixeraient leur 

part déterminée , ou au prorata de leurs contributions di-
rectes ? 

Le Conseil-d'Eiat vient de changer sa jurisprudence 
sur cette question qui intéresse un grand nombre de 

communes. Il avait jugé jusqu'ici que les litres anciens 

qui déterminent au quart, au tiers, etc., la part contribu-

toire de chaque commune dans les frais de culte, doivent 

continuer d'être exécutes, bien que la loi du 14 février 

^810 ail prescrit la repartition au prorata des contributions 

directes ; restreignant par là ce mode de répartition au 

cas où il n'existe aucun titre entre les communes. On 

avait ainsi décidé notamment par une ordonnance du 11 

juin 1828. Le Conseil vient de décider au contraire que 

tomes les conventions anciennes ont cessé d'avoir effet 

par le fait de la suppression du culte en 1793, et n'ont 

pas revécu par son rétablissement ; en sorte que la loi du 

14 février 1810 est aujourd'hui la seule règle de réparti-
tion à suivre. 

La commune ,de Villers-Rotin ( Côte-d'Or) , réunie 

pour le culte à celle de Btlley , n'avait jamais payé que le 

tiers des frais de réparation ou entretien de l'église ét des 

frais de culte , conformément à une transaction de 1665, 

passée entre les deux communes. Néanmoins , le préfet 

de la Côte-d'Or prit , en 1829 , un arrêté confirmé en-

suite. par ie ministre de l'intérieur, portant répartition au 

prorata des, contributions , sans s'arrêter aux titres de la 

commune de Villers-Roiin. Celle-ci se pourvut au €on-

seil-d'Etat. Voici l'ordonnance textuelle rendue sur son 
pourvoi : 

Ouï iVJ' Gatine, avocat de la commune de Villers-Rotin, 

Ouï M. Marchand , maître des requêtes , remplissant les 
fonction; du ministère public , 

Considérant qu,e par les lois relatives aux biens nationaux 

et communaux, les édifices consacre's au culte ont été en 179 
réunis au domaine de l'Etat; 

Que lorsque, ces édifices ont été affectés à l'exercice du culte 

par la loi du 18, germinal an X, cette affectation a eu lieu 
titre nouveau. 

Que les règles et les conditions relatives à cette affectation 

et aiix dépenses qu'exigent l'entretien et la réparation desdits 

édifices ont été' établies parla loi du 14 février 1810, et qu'aux 

termes de i'art. 2 de ladite loi, lorsqu'une p «misse se compose 

de plusieurs communes , ja répartition entre elles doit être 

faite administrativementau inarc-le-fraiic de leur contributions 

respectives; d'où il suit, que c'est à tort que le commune de 

Villers-Rotin su fonde sur les titres ci-dessus visés pour sou-

tenir qu'elle ne doit contribuer aux irais du culte que pour un 
lieis ; ■ 

Notre Conseil-d'Etat , entendu, nous avons ordonné et or-
donnons ce qui suit : 

La requête de la commune de Villers - Rotin est re-
jetée. 

les rues les plus passagères. Les exemplaires y 4t„; 

dus en si grande profusion, qu'un témoin a "déclui*'™ 
ramassé une douzaine pour sa part.

 e
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L'acte d'accusation énumère ensuite |
es

 jjpf. 

scènes de dévastation , et les efforts tentés
 ave

£
 e
^ 

moins de succès, soit par l'aulorilé municipale '• ■ '
;j 

la foi ce pubuque pour les réprimer. '
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Ces pillages sont ceux de la Société dite orannbi 

l'hôtel d Ursel , de la maison Schovaert, des burea 

journal le Lynx, des ateliers de M. Jones, carros'l'! 
M. Tilmont, du prince de Ligne, etc. Nous fer, 

u 
de 

COD. 

Le duc d'Ursel, Marché-aux-Bois , te plus cru
e

/
v 

des Bdges ; Van den Plas, employé au Lynx, rue des"? 

gustins , vis-à-vis l'église ; Jones , carossier et banni 

naître le résultat des débats de ce long procès , n, 

mencera dans ies premiers jours de juillet.
 Coitl-

Celte pièce désigne le parti orangisie à la venp-eano 

bons patriotes , comme entièrement composé- de t Va ^ 

d'apostats et de lâches ; elle se termine par ces m 

Vive Léopold! vive lu Belgique! Guerre d'exterminé ' 

aux ennemis de ta Belgique ! et par une liste des noms H"
1 

infâmes, où l'on remarque les personnages suivans • 

«•mena 
les 

routier ; Timont, carossier, hors de la porte de LaeJJ"* 

le prince de Ligne, celui qui naguère prononça ces bel"' 

paroles en s'adressant au prince d'Orange, alors mn 

venait pour bombarder Bruxelles : Prince , vous n'en;/ 

re$ dam Bruxelles qu'en marchant sur mon corps] je i»! 

ire ! aujourd'hui il renie sa patrie ; le marquis de ï 

gnies, ex-membre du congrès, rue Ducale; le comte d» 

Bélhune, Guillaume lloonekx ; le baron d'Oyerschie- le 

baron de Vir.ck de West-Wezel; !e comté d'Outremo'nf 

Dewusme-Pietinckx , plaine de Sainte-Gudule; ||gJ 

Basset , le renégat, banquier, rue Saint -Christophe ■ 

Coenaes, rue Royale-Neuve , hors la porte de Schaeri 
beek , orangisie fieffé ; le comîe de Marnix , etc. 

Nous ne croyons pas devoir entrer dans le détail de ces 

différentes dévastations. L'instruction établit que |W 

que de l'hôtel du comte de Bélhune a été commencée par 

six hommes dont l'un battait la générale sur un searnlt 
fer-blanc . 

Everaerts , ch f de la bande , qui a pillé l'hôtel du ba-

ron de Vinck de West-Wezel , avait mis un manteau de 

femme , une jupe et un châle , pardessus ses vêtenW 

CHBOW1QUK. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (4" chambre) 

(Présidence de M. Lainy.) 

Un créancier hypothécaire , porteur d'un bordereau de col 

location, peut-U réclamer de l'adjudicataire sur foile-

enciiere les intérêts du total de son bordereau jusqu'au 

jour du paiement définitif, ou seulement les intérêts de sa 
créance primitive ? 

M
e
 Benoist, de Versailles f avocat de 51. Rousseau, 

banquier, dans une plaidoirie très développée, a soutenu 

que M. Rousseau , adjudicataire du domaine du Colom-

bier , ne devait payer les créanciers hypothécaires que 

pour le montant de leur créance originaire avec ies inté-

rêts, à partir du jour où ils avaient prêté leur argent. «La 

jurisprudence, dit-il, est unanime sur ce point ; plusieurs 

jugemens et arrêts consacrent ce système. Comment ad-

mettre les prétentions d'un créancier qui , paye intégra-

lement du capital et des intérêts , voudrait encore , con-

trairemerit au texte et à l'esprit de la loi , cumuler les in-
térêts des intérêts ? J 

W Cordier, dans l'intérêt d'un créancier sur lequel les 

fonds manquent , est venu soutenir le môme système. M' 

Bavoux fils, porteur d'une" ordonnance de référé qui avait 

accordé ces intérêts des intérêts, l'a défendue d'abord par 

un naojen de forme, prétendant qu'il fallait interjeter 

appel si on voulait l'attaquer; ensuite , au fond , il a plai-

de que l'ordonnance était bien rendue, puisque le borde-

reau formait emre les mains du créancier litre unique et 

nouveau ; que s'il eut louché immédiatement , cette som-

me eut produit pour lui intérêts , et qu'il ne doit pas 

souffrir du retard apporté par l'adjudicataire dan» le paie-
ment. 

Le Tribunal , attendu qu'aux termes de l'art, lioi du 

■ Code civil, les intérêts échus des capitaux ne peuvent 

porter intérêts que sur une demanUe judiciaire ; que , 

dans l'espèce, un bordereau de coilocauon ne peut cire 

assimile a une pareille demande ; sans s'arrêter ni avoir 

égard a l'ordonnance de réfère , statuant au principal , 

ordonne que lesdits intérêts seront restitues à ia partie de 

W Cordier , et compense les dépens entre les punies de 
iiW* Benoist cl Bavoux. 

COUR D'ASSISES DE LA PROVINCE DU HAINAULT, 

SÉANT A HONS. 

Affaire des pillages commis à Bruxelles les o et 6 avril. 

Nous avons annoncé qu'un arrêt de la Cour de cassa-

tion de Bruxelles avait renvoyé le j::g- aie.m de cette af-

faire aux assises de Mons , pour cause de sûreté publi-

que. Nous publions un extrait du volumineux acte d'ac-

cusation dressé par le procureur-generai près la Cour 
royale de Bruxelles. 

Dans son préambule M. le procureur-général expose 
ainsi les faits qui ont donné lieu à ces desordres : 

Les chevaux du haïas de Tervuereu venaient d'être vendus 

depuis quelques jours, lorsque la Lynx publia dans son numéro 

du a avril une première liste de souscription pour le rachat de 

ces chevaux, dont les signataires se proposaient de faire hom-

mage au prince d'Orange. Cette liste fut reproduite le lende-

main par le Messager de Gand, qui la fit précéder des ré-
flexions suivantes : 

« La souscription nationale, pour les chevaux du prince 

d'Orange, se couvre des noms les plus honorables du pays. 

C'est une protestation contre la révolution ; c'(s»t l'arrêt de 

notre révolte, prononcé par le haut jury national; on en juge-

ra par la première liste que publie le Lynx. » 

Le Lynx annonça ensuite, dans son numéro du vendredi 4 
avril, qu'il publierait très-prochainement la deuxième liste de 

souscription. « Pour aujourd'hui, portait cet articie, nous 

ajouterons que cette liste reste ouverte au bureau du Lynx, 
jusqu'au 10 avril inclusivement. 

» Des ouvriers, privés d 'une partie de leurs moyens d'exis-

tence pa- la glorieuse, désirant néanmoins manifester lctir re-

connaissance et leur amour pour l'excellent prince, ont craint 

que la modicité de leur offrande ne fût un motif pour ne pas la 

présenter; nous les prévenons que l'hommage du pauvre est 

accueilli avec autant d'égards que celui du riche. » 

Ces insolentes démonstrations n'avaient fait qu'inspirer du 

mépris aux bons citoyens, et rien n'annonçait qu'elles dussent 

avoir pour conséquence indirecte de troubler la paix publique. 

Mais, pendant la soirée du vendredi 4 avril, la nuit suivante 

et la journée du samedi, on distribua avec profusion, dans la 

ville de Bruxelles, une proclamation incendiaire adressée au 
peuple belge. 

La pièce se terminait par les mots : « Tous ces infâmes sont 

livrés à ia vengeance des vrais amis de leur patrie. — Vive 

Léopold ! — Guerre aux ennemis de la patrie! 

De nombreux exemplaires de ce pamphlet lurent jetés le 

vendredi soir, dans la plupart des boîtes aux lettres, dans les 

cours ut vestibules des estaminets les plus fréquentés, et dans 

PÉPA.fi'1'EMENS. • 

— Toute la capitale s'entretenait , il y a peu de jours, 
d'un duei entre deux professeurs d'anglais , lequel a été 

si fatal pour l'un des témoins. Notre correspondant d'A-

vignon nous apprend aujourd'hui qu'il y a eu mardi soir 

un combat à coups de sabre entre M. Gave! , substitut 

du procureur du Roi près le Tribunal d'Avignon , et M. 

Ernest d'Honorati. Ce dernier a été légèrement blessé à 

la tnain ; ie magistrat du parquet a reçu deux coups de 

sabre au bras et un à la cuisse. On ne croit pas que sa 

guérison se fasse attendre plus de quinze ou vingt jours. 

— M. MiégeviUe , président de chambre à ia Cour 
royale de Toulouse est mort le 24 juin. 

— M. Vignial , juge au Tribunal de l
re

 instance de 
Bordeaux est décédé le même jour. 

— Un charivari ayant eu lieu dans la ville de Caen 

sous les fenêtres de M. Chatry-Lafesse , député réélu, 

une dixaine de jeunes gens appartenant, dit-on, est partie 

à l'opinion légitimiste, ont été arrêtes, mis au -vMufl et 

mis en liberté Se lendemain. On assure cependant que 

quelques uns seront l'objet de poursuites judiciaires. 

A Marseille, à l'occasion de la réélection de M. R'y-

nard, les désordres ont été plus graves. D -s rassembla 

mens tum ultueux s'ét iient formes devant la maison Je 

M. ReynarJ et devant celle de M. C mvières, elecu-a ■■. Il 

a fallu déployer un grand appareil de forces militaires. 

Une charge de cavalerie a eu lieu : un homme a reçu M 

coup de sabre à la tête, une femme a été blesse* pi bf* 

d'autres personne» e ibutées ont éprouvé des COB'U>UW* 

plus ou moins fortes. La tranquillité est parfaitement ré-
tablie. 

— Le sieur D^sfourneaux, exécuteur des arrêts crimi-

nels dans le département de l'Indre à Châteaurousi, est 

mort frappé d'une apoplexie foudroyante. La rareté des 

exécutions à mort et même des expositions et la suppres-

sion de la marque doivent avoir assez diminué les profit 

de celte cruelle mais nécessaire profession poar diminuer 

le nombre des compétiteurs. On ne verra pas sans (tout 

se renouveler ce qui se passa sous la restauration , lors
-

que la place de l'exécuteur des hautes œuvres à Versail-

les devint vacante par suite de la condamnation de ceitn 

qui l'exerçait, et qu'un arrêt de la Cour d'assises d
1
' '

a 

Seine avait condamné pour vol qualifié. Les pétition» 

alors adressées à la chancellerie pour obtenir le remp
!a

" 

cernent s'élevèrent à plusieurs centaines.. 

PARIS , 1" J UILLET. 

— Une ordonnance royale rapporte celle du p "S 
dernier qui convoquait les deux Chambres pour le W 
août , et fixe la convocation au 51 juillet. Le M°'uU 

contient à ce sujet les reflexions suivantes. \. 

« La réunion des Chambres devait avoir lieu le 811
8
 ,± 

prochain ; elle est rapportée, et fixée par ordonnance 

ce jour au 31 juillet. Le Roi , qui se rend au mois d* V 

dans les provinces méridionales qu'il n'a point encoi • 

sitees, n'a pas voulu être absent au moment de la fei» • 

des Chambres. Au surplus, celle réunion n'a fias son ^ 

portance ordinaire. C'est pour l'exécution de 1 '
ur!

'.
f
 ̂  |e 

la Charte que les Chambres sont convoquées. •»
 s 

gouvernement ne peut ni ne doit faire commencer » 

travaux à cette époque ; aucun projet
 ae

'°/ 'i Lje« 
budget ne pourraient être prêts. D'ailleurs nos o*-" 



fixent le temps des travaux des Chambres j 

nirlfi^'ifdc décembre et de mai , pendant la saison ' 
.commencer au milieu de leté serait une fâ-

|V*r^»alion à des habitudes établies. Trois cents 

jpé, "1 fancienné Chambre , faisant partie de la nou-

jf()Bté? ' e ûjà passé à Paris cinq mois de cette année, et 

i*'» . .difficilement y revenir au mois de juillet. 11 
jrral!nt.nnvniabie" de remettre les travaux à l'époque Y*"i ~«e convenante uc | t ,; .v. M 'v iv« sjr^t.7 ,1 "r^iy™ 

T
e
 En conséquence, après avoir réuni les Cham-

iccoHWfl
l
,V j

ui
n
e

i et ies avoir mises en séance, le Roi, 

brp ai! - j
f
oi

t
 je prorogation , les prorogera à la fin de 

asJ "mur commencer a pette époque les importans 

«\fela nouvelle législature. , 
trav /■ du rédacteur en chef. Nons apprenons avec peine, 

• laofitUv6 00 iou: n;! ' «ffîfciel , qu'aucun projet de loi 
fT ce -, mëipour le 20 aoâi prochain. Cela prouve que le 

Consul 

no* 

tffetat ne s'est point occupé de dispositions extré-

rentes , et qui , aux termes de la loi de 1828, 

moà îd'interprétation des lois , devraient déjà avoir 
St>t résentee* aux Chambres depuis cinq ou six sessions, 

v voulons parler des interprétations de lois, devenues 

"raires par suiie des dissidences géminées entre fa 

"wtle cassation et plusieurs Cours royales, Tribunaux 

a > Première instance et même de simple justice de paix 

Jant'en dernier ressort. Ces différens cas, prévus par 

1 loi de sont déjà au nombre de dix-huit ou vingt, 

peuvent s'augmenter encore à chaque audience des 

-haitibres réunies de la Cour suprême. Le procès du Na-

ûond pourrait lui-même fournir un nouveau motif d'inter-

^ faifin , il est un objet de la plus haute importance ; c'est 

la revision du Code militaire ; la nécessité s'en faisait déjà 

sentir depuis longues années ; elle est aujourd'hui beau-

coup plus impérieuse depuis la circulaire ministérielle 

fondée ou non sur le véritable sens de la loi militaire de 

brumaire an V. Hier encore , aux deux Conseils de guerre 

séant à Paris (voir plus bas) , quatre rapporteursont tenu 

chacun une conduite différente depuis le silence absolu de 

M. Kerboux jusqu'à ia persévérance de M. Lecastreyres , 

à soutenir l'accusation , et à donner ses conclusions com-

me organe du ministère public. 
{à d fneuitése compliquerait grandement, si les Conseils 

de révision dans les vingt-une divisions militaires, ne par-

tageaient pas tous l'opinion du Conseil de révision séant 

à Paris. 
Voilà les seules observations que la Gazette des Tribu-

naux pouvait se permettre sur un point de sa compétence, 

comme le disaient dernièrement et le Moniteur et M. le 

commissaire du Roi près le Conseil de révision. 

— Kbas avons annoncé hier d'après ies nouvelles arri-

vées par estafette que l'éditeur du Morning-Posl était dé-

cidément cite à comparaître hier lundi, devant la Cham-

bre des I )i'ds, pour insultes contre lord Brougham , 

chancelier. 

I 1 incident assez curieux a précédé celte détermina-

tion de la Chambre haute. 

M. Thomas Payne,éditeur du Morning-Post ,Si \ah com-

paru le 28 juin lendemain de la plainte portée par le lord 

ch.uicclier. Interpellé sur sa coopération à la publication 

de cette feuille, il a répondu qu'il avait cessé d'être inté-

ressé dans l'impression du journal et n'en était que le dis-
tributeur. 

La lord chancelier : Vous n'en êtes pas moins l'éditeur? 
•V. Payne : Non. Mylord.—Exercez vous quelque surveil-

l.mce sur les articles iutérés dans le journal? — Non. — Avez-
vous connaissance des articles insérés? — Je ne les connais 
que lorsque le journal est imprimé et publié Vous mêlez-
vous ni q.

ie
|que manière de la composition du journal, pour 

autre cho>e que l'inscription de votre nom au bureau du tim-

bre.— J\
0
n.— Pourri. z-vons à votre gré empêcher l'insertion 

rturi nriicle?—Non.—Qui .surveille l'insertion des articles? — 
Leititeur. — Quel est cet éditeur ? Ii se nomme Bitllestone. — 

P ' -"^ 0 '.1 ' Mvlord, que je sache; au moins je ne l'ai pas 
"• — fcst-ce lui qui détermine les articles à insérer, et qui re-

: . C c ~ u ,*.<l u,' nc luiconvienpent pas?--Oui.—Connaissiez-vous 
«Y>| qu'ils fussent insérés, les articles que la Chambre a in* 
r"}**. connue portant atteinte à ses privilèges?—Je ne les 

touiMlSSa! - Bu,".ement— Lisez-vous le journal?Quelquefois,pas 

■vous*? '' e .'j' a' Pas k lern Ps - —Ainsi, vous ne l'imprimez pas, 
m» Ue - ■ rt ' l S"z pas, vous ne participez pas en un mot à la 
™«n>usmon?_Non.-Où demeure M.Bittlestone?—Je ne sais, 

samedi l°US Jours au bureau?—Tous les jours, excepté le 

at. \°mt6 Gre* : M
' Bittlestone est-il le rédacteur qui déter-

« 'insertion des articles dams le journal?—Oui. -Et vous, 
n"mnr;

 4av ".Pas les articles qui passent?—Du tout.—Et vous 
^primez m ne faites rien insérer?—Du tout. 

;

0n ordoil
ne à M. Thomas Payne de sortir. 

Htatt ^yto» : Je serais désolé, Mylords, d'abuser plus 

9*M étanT
 V " S ra8m ''ns ' Psrce que je sais qu'il est claire-

Y \
 é

 gji"
1 ' ^ l c est u,!e règle ordinaire en cette matière, que 

tiinh™ °" ! d''0* 1 , quand l 'éditeur inscrit au bureau du 
>rt se recon— 

qu'il se 

'«'"te pirtZC °'ïnaU en ce,te qualité, de le punir pour toute at-
qu'il s'ra'|tfa 3 privilèges ; qu'il est responsable en droit; 
dW au,;'"es P°"s^bLo de i-iit, et qu'il est enfin responsable 
P«vs ie

 v
„ Portée an privilège qui fait partie de la loi du 

rci
Wenco7

X,PT- tle la loi du Parlement. Mais, Mylords.il 
Cfétioa

 C
t!u a , . U!,e question abandonnée à votre dis-

(Mouveî
nc

"
n
 H* savoir . sur qu > vous exercerez votre autorité, 

aux termes \ i
lve

,
rs

.^ *c '>'a personne inculpée est responsable 
°°cetile ca' n >' -ea <ïue ' mo,-î, lement parlant, ede soit in-
« elle n'ç

 k
>_ n a falt q ,le prêter son nom comme éditeur, 

C' es - Cette CCU1)e e" aucune manière de l'insertion des arti-
li°n à la rédV?0nn? u ' a la faculté de faire aucune mod.fica-

?''*ï« doit 't Je C ' ois dMor«; dans cette circonstance ; 
6**erté de d?ir*n,?0yé<i de la ! >lainle - Je prendrai cependant 
me ucerde nn if"'' 1uoiq tle je n'aie nulle intention de com-

qu'anrè VC Pou| suites, qu'il est tout-à-fait extraordi-
C tambr

e
 le ; S Unt

'i
 S1 g''ossie ''e atteinte aux privilèges <le la 

mis r
'e l'aVeri. na qi" s 'e,1 V la»l rendu coupable, se soit per-

mina" mitPsi enC°, e ainsi cl u' il a falt - Je dois flire en ler-
que •wpfSiui " S"*?» Chambre de cette affaire, c'était pour 
SUeuce, si mon ki V ' SS ' ne fl,ssent Pas violés ' Etl consé-
quel ''>idivi i

u
 "° . anii nes> y oppose pas, je demanderai 

te
*B co

W!e
'
G

"
e

 a
 ^

te amené
 » la barre soit renvoyé. 

' Pa vue u
e

p„_„ '. e ne ,n 'y oppose nullement. Il paraît que 
connaissait pas l'article,

 e
t que d'ailleurs, il 2'a-

vait sur le journal aucun droit de contrôle, et cependant il se-
rait, à mon avis, très fâcheux de laisser impunis les véritables 
auteurs de ce» diatribes infâmes. Jamais, je dois le dire, je n'ai 
vu plus coupable atteinte portée a.u? privilèges de la Chambre, 

et | auteur de l 'article savait si bien ce qu'il faisait, qu 'en ter-
minant il recommande à l'attention de la Chambre son écrit, 
ce qui est une insolente provocation. La Chambre ne peut 
laisser passer un tel écrit, sans punir, s 'il est possible, sou au-
teur. La Chambre manquerait à son devoir si elle ne citait pas 
à comparaître à sa barre le rédacteur en chef nommé dans 
cette séance; en conséquence, je demande que lundi prochain 
Thonns Bittlestone reçoive l'ordre de se présenter à la barre. 

Lord !T'arnclijfe a appuyé cette motion; après quelques 
mots du comte de Radnor, de lord Lyndburst et du duc de 

Wellington, Thomas Payne a été renvoyé de la plainte sur la 

motion du lord chancelier, qui a demandé ce renvoi comme 
une fiveur toute personnel'e, ayant la conviction de son inno-
cence, et la Chambre a ordonné, sur une seconde motion du 
lord chancelier, que Thomas Bittlestone, éditeur du Morning-
Posl fût mandé à la barre pour le lundi i" juillet. 

Cet incident occupe beaucoup les politiques de Lon-

dres. Les journaux absolutistes et les feuilles du diman-

che sont furieux contre lord Brougham ; on a profité de 

la ressemblance de prononciation de son nom avec le 

mot broom, qui signifie balai, pour se permettre les quo-

libets les plus misérables. Quelques-uns disent qu'on est 

parvenu ainsi à faire diversion à la proposition faite dans 

la Chambre des communes, à l'effet de diriger des pour-

suites contre le comte Moreno. Ce personnage, qui ac-

compagne don Carlos, passe pour avoir eu la part la plus 

fâcheuse au meurtre juridique d'un Anglais, M. Boyd, 

compromis dans la tentative désespérée du fameux et in-

fortuné général Torrijos. M. O'Dwyen avait demandé la 

communication de tous lesdocumens relatifs à cette alfaire. 

Lord Palmerston, ministre de la guerre, a consenti à la 

production des pièces , mais en ajoutant que de l'avis 

de tous les légistes, M. Boyd s'était mis hors de la loi des 

nations, et qu'il n'y avait aucun compte à demander de 

l'événement dont il a été victime. 

— Aujourd'hui la Cour d'assises , présidée par M. 

Hardouin, a procédé à la formation définitive de la liste 

du jury pour la première session de juillet 1854. 

MM. Préant et Becquey ont été rayés comme décédés. 

MM. Gruot et Barov ont également été rayés comme 

âgés de plus de 70 ans. 

M. Foucaut de Pavant a présenté une excuse basée sur 

la même cause, mais faute dejustificaiion actuelle, la Cour 

a remis à lundi pour statuer. 

M. Halouse a été excusé pour la présente session 

comme malade. 

M. Piot a présenté un certificat de médecin ainsi conçu : 

Je soussigné... certifie que M. Piot est, par suite d'une 
maladie constitutionnelle, hors d'état de se présenter de-

vant la Cour» Ce certificat, accueilli par un sourire géné-

ral, a motive l'excuse de M. P.ot pour la présente ses-

sion. 

— La fille Boulogne, prévenue de vol, est en belle hu-

meur. Il ne s'agit à son égard que d'un larcin de fort peu 

d'importance. Élle rit pendant son interrogatoire, elle rit 

pendant les dépositions des témoins, elle rit encore pen-

dant que le Tribunal prononce son jugement. 

« La fille Boulogne, dit le témoin Ducîos, marchand de 

vin, avait pris une chopine de vin qu'elle ne voulait pas 

payer. J'allais la laisser partir pour me débarrasser 
d'elle... 

La prévenue : Vous débarrasser de moi ! Excusez ! Les 

pratiques qui viennent boire votre piquette vous embar-

rassent donc?.,. Aristocrate de niattinguinl 

Le marchand de vin : Au moment où elle sortait, j'en-

tendis un cliquetis de bouteilles, je troussai ma particu-

lière, et je trouvai trois bouteilles qu'elle avait attachées 

au bas de son dos avec une jarretière de coton. 

La prévenue, riant aux éclats: Ah! trois bouteilles, 
trois bouteilles derrière mon dos! Pius souvent, farceur 

de marchand de vin ! Il n'y en avait que deux. 

Le témoin : Je te dis trois. 

La prévenue : Je te dis deux. 

Le témoin : Je te dis trois, et si tu m'osline, je vas dire 
tout haut où tu avais caché la troisième. ( Le témoin le 

dit tout bas).' Non contem de cela, je tâte à son estomac, 

je sens du dur... Bon! J'exhibe trois verres qu'elle y 

avait placés. 

La prévenue : Je te dis deux ! 

Le témoin : Je le dis trois ! 

La prévenue : Je te dis deux ! et ils étaient à moi ; j'a-

vais pris ces bouteilles pour faire la fraude à la barrière 

Montpernaxe. 

Le témoin ; Les bouteilles étaient si bien à moi qu'elles 

avaient ma marque. Et puis, pour faire la fraude, il faut 

du beurre et tu n'en avais pas. (A demi -voix) Niseo d'au-

bert en valade. ( Pas d'argent dans la bourse.) 

La prévenue Elles étaient belles tes bouteilles! c'étaient 

là des fameuses bouteilles, pas vrai ? Rends-moi donc ma 

tabatière à charnières d'argent. Je n'aime pas prendre ma 

prise dans une faufibre à deux ronds. ( Une tabatière à 

deux sous.) 
M. l'avocat du Roi : L'insolence de la prévenue qui 

pourrait disposer le Tribunal peu favorablement envers 

elle a été la seule cause de sou arrestation, car le mar-

chand de vin ne voulait pas la livrer à la justice. (La pré-

venue rit encore et tire sa tabatière à deux sous ) JVous 

invitons la fille Boulogne à se conduire avec plus de dé-

cence. 
La prévenue, humant une prise : En voilà du bon... 

tabac de caporal!... Innocente comme l'enfant qui vient 

de naître ! 
Le Tribunal , sans croire à l'innocence de la prévenue, 

a eu égard à la modicité des objets volés , et ne l'a con-

damnée qu'à huit jours d'emprisonnement. 
— M. Deloy , garde national récalcitrant , cité devant la 

6e chambre pour refus de service , après deux condamna-

tions du Conseil de discipline , invoque un moyen de dé-

j fense tout nouveau. « Je n'ai pas monté ma garde , dit-

// , parce que je ne pouvais le faire, et en voici la preuve. 

M. le président : Le prévenu nous fait remettre un cer-

tificat ainsi conçu : 

« Je déclare que M. Deloy e t resté chez moi .usqu'au i«' 
août 1 8'i3 , et que je me suis toujours opposé à ce qu 'il mon-
tât sa garde. 

» Signé MACC-NIER. » 

Piue des Lombards, 5i. 

M. l'avocat du Roi : La défense de votre patron ne 

peut vous soustraire a l'obéissance due à la loi. 
Le prévenu : Je suis maintenant chez un patron qui 

veut que nous montions la -garde : qu'on m'envoie des 

billets, el je f rai mon servie'-. 

Le Tribunal condamne M. D^loy à cinq jours d'empri-

sonnement et à 46 fr. d'amende. 

— On appelle ensuite la cause du sieur Devaux, pré-

venu du même délit. Celui-ci s'avance en boitant, et pour 

toute défense* il se redresse sur sa bonne jambe, et fait 

voir que sa jambe gauche est plus courte d'un pied que 

l'autre. « Comment voulez-vous que j'aille au pas, dit-il, 

étant ainsi bâti. Si je me présentais dans les rangs on me 

rirait au nez. J'ai fait des réclamations qui n'ont pas été 

écoutées, à ce qu'il paraît, puisqu'on m'a fait faire douze 

heures de prison. Il n'est pas nécessaire, vous le sentez , 

de marcher au pas pour aller à l'Hôtel des haricots? 

( On rit ). 

Le Tribunal renvoie Devaux de la plainte. 

— L'exposition des produits de l'industrie était à peine 

ouverte depuis quelques jours, lorsque le pavillon n° 4 fut 

témoin d'une altercation assez vive entre deux fabricans, 

Je sieur Goiten , .inventeur breveté des lampes qui por-

tent son nom , et le sieur lmbert, autre lampiste. Le pre-

mier avait cru s'apercevoir que le sieur lmbert , qui a 

travaillé chez lui, s'était emparé de ses procédés, et 

avait , à son imitation , substitue la baudruche à la peau 

d'agneau ou de chevreau, qu'on avait précédemment em-

ployée. Il lui en fit reproche, puis vinrent les injures, 

les récriminations et les menaces, lmbert prétendit avoir 

reçu , dans la lutte , un coup de pied ; il a porté plainte ; 

mais la consolation qu'il avait été chercher dans cette 

plainte , lui a échappé ; il a eu la douleur d'entendre l'é-

loge de Gotten dans la bouche de W Moulin, avocat de ce 

dernier. Le défenseur a rappelé en effet que Gotten avait 

investé la lampe mécanique - hydraulique à courant n'aie 

dans un temps, où, a-l-il dit, l'on ne connaissait encore 

que les premiers essais de quinquet , où Carcel n'avait 

pas encore éclairé son siècle, et ou le blanc de baleine 

n'avait pas été façonné en bougie pour illuminer nos 

salons. 

lmbert s'est retiré aussi peu content de l'éloge de Got-

ten que de la déesion du Tribunal. 

— La circulaire ministérielle dont nous avons fait con? 

naîire l'importance, en transportant les fonctions d'accu-

sateur du capitaine-rapporteur au commissaire du Roi , 

a donné lieu à diverses interprétations devant les. Con-

seils de guerre. 

Les séances des deux Conseils de guerre de Paris ont 

offert divers incidens , que nous nous empressons de rap-

porter , afin d'activer sur ce point la décision (Je la Cour 

suprême. 
Au 1 er Conseil de guerre , dans l'affaire du nommé 

Malo , M. Borel , commissaire du Roi , a pris la parole, et 

conclu à la condamnation. 

M. Ravault de Rerboux , commandant-rapporteur , 

s'était borné à faire lire les pièces; il n'a point pris la 

parole pendant les débats ni fait de rapport ; ses fonctions 

ont été compiète.nent muettes pendant tout le cour de 

l'audience. 

A cette affaire succédait celle de Juilliard , soldat au 

54e régiment de ligne , accusé de vente d'effets de petit 

équipement, et qui alléguait pour excuse son état d'i-

vresse. 

M, Pislre, capitaine au 11 e léger, faisant les fonctions 

de rapporteur : Je désirerais savoir comment l'accuse, 

après avoir nié le fait de vente dans l'instruction, se dé-

cide aujourd'hui a en faire l'aveu, et s'il pourrait nous 

dire à qui il a vendu ces objets et à quel prix. 
M. Borel, commissaire du Roi : Je dois faire observer 

à M. le rapporteur que d'après la décision du Conseil de 

révision, il ne doit ni soutenir l'accusation, ni prendre des 

conclusions, ni même, ce qui est beaucoup plus explicite, 

se mêler aux débats de l'audience. Or, c'est je mêler aux 

débats que de provoquer des questions ou présenter des 

observations tendant à établir un fait de l'accusation. 

M. Pislre : La question est indécise, et je reste dans 

mes droits de 
M. le président : Lit questipn a été tranchée par la let-

tre en date dé ce jour, de M. le lieutenant-général comte 

Pajol, qui a dà VQUS être communiquée par M. le com-

mandant-rapporteur ; elle est précise ; et c'est un ordre 

auquel nous devons nous eonfoiwr jusqu'à ee qu'ii y ait 

une décision nouvelle. 
M. Pistre : Ce n'est, pas là une autorité suffisante. Ici, 

nous sommes Tribunal, nous sommes juges, nous devons 

nous décider d'après notre, conscience et le texte de la 

loi. L'autorité d'une circulaire d'un ministre ou d'un lieu-

tenanl-général est sans doute fort respectable, mais nous 

ne devons pas les considérer comme des ordres ; car pla-

cés sur le siège que nous occupons, nous sommes juges, 

et toute hiérarchie militaire doit disparaître.. 

M. Borel : Je dois faire observer, cependant, que nous 

ne pouvons pas tous les deux soutenir l'accusation. 

M. le rapporteur : Oui, sans doute, il ne serait pas juste 

que l'accusé eut à lutter contre deux accusateurs ; aussi, 

est-ce par déférence pour les droits sacrés de la défense, 

autant que par respect pour le Conseil devant lequel j'ai 

( honneur d'exercer mes fonctions que je renonce à pren-

dre la parole, quoique je considère que c'est là mon 

droit. 
M" Henrian : M. le capitaine-rapporteur a raison ; les 

circulaires, ni les lettres émanées de l'uiulorité supérieure 



militaire ne doivent et ne peuvent avoir ici aucune in-

fluence; seulement, dans l'intérêt de la défense, je pro-

testerai toujours contre le système qui établirait deux 

accusateurs. 

M. Pïstre: Je renonçe,contre le droit que je crois t< nir 

de la loi, à faire toutes les iuterpellations. 

Les débals sur l'accusation de vente d'effets continuent 

et le Conseil condamne Julliard à un an de prison. 

Au 2
e
 Conseil de guerre , préside par M. le colonel 

Prax, des incidens semblables ont eu lieu. Dans la pre-

mière affaire, M. Michel, commandant-rapporteur a dif-

féré de son collègue du 1
er

 Conseil, en ce sens qu'il a fait 

le rapport de l'accusation et a cherché à démontrer la 

culpabilité sans conclure. 

M. Roche, capitaine d'état-major, a soutenu égale-

ment la discussion de l'accusation , et a conclu à la décla-

ration de culpabilité. 

Dans l'affaire suivante, les nommés Sevenas et Paul-

mier étaient accuses de rébellion, et de violences et voies 

de fait contre des agens de l'autorité dans l'exercice de 

leurs fonctions, M. Lescastreyres, capitaine- rapporteur , 

a cru de son devoir de ne point rester muet, mais au 

contraire, de rapporter les charges de l'accusation et de 

motiver ses conclusions. 

M. le président duConseil ne l'a point interrompu. M. 

le commissaire du Roi est venu de nouvëau prendre part 

à l'accusation. 

Le Conseil a prononcé l'acquittement de Sevenas , et 

condamné Paulmier à six mois de prison. 

Onassureque les bureaux du ministère de la guerre 

ont déjà reçu plusieurs réclamations très pressantes , 

d'un certain nombre de rapporteurs prés les Conseils 

de guerre dans les autres divisions militaires. 

, _ par la loi du 28 avril 1852 , un quinzième paragra-

phe a été ajouté à l'art. 471 de l'ancien Code pénal. Il est 

ainsi conçu : 

a Ceux qui auront contrevenu aux réglemens légalement 

faits par l'autorité administrative r et ceux qui ne se seront 

pas conformés aux réglemens ou arrêtés publiés par l'autorité 

municipale , en vertu des art. 3 et 4 , titre 1 1 de ia loi des 16-

24 août 1790 , et de l 'art. 46, titre, i" de la loi des 16 22 juil-

let 1791, etc. « 

L'introduction de cette disposition vient, pour la pre-

mière fois, de donner lieu a une contestation sérieuse 

devant le Tribunal de police , présidé par M. Ancelle 

juge-de-paix du 4
e
 arrondissement. 

Le sieur Papillon, de Vaugirard, était appelé à l'a a 

dience comme prévenu d'avoir sali la voie publique , en 

faisant transporter des fumiers de Paris dans sa com-

mune. M
e
 Chevalier , son avocat , a soutenu qu'aux ter-

mes du § 15 de l'art. 471 , son client ne pouvait et ne de-

vait pas être condamné. « En effet, dit-il, les réglemens 

et les ordonnances de police ne peuvent être obligatoires 

à Vaugirard, surtout le règlement invoqué contre nous , 

qui n'y a pas été publié. Puis, ajoute l'avocat, ce règle-

ment est illégal en ce sens qu'il est entièrement hors des 

attributions du préfet de police, qui ne peut, comme 

dans l'espèce, s'immiscer dans celles qui regardent spé-

cialement l'autorité administrative. 

M. Laumond , avocat du Roi , a répondu que M. le 

préfet avait autorité pour ia police dans tout le ressort 

du département de la Seine, et même dans quelques com-

munes de Seine-et-Oise ; qu'à la vérité ce magistrat n'exer-

çait pas la même étendue de pouvoirs à la banlieue qu'à 

Paris dans certains cas ; mais que ceux que venaient lui 
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contester le sieur Papillon rentraient tout à fait dans son 

domaine , puisque la contravention avait été constatée a 

Paris , où elle a eu lieu , et que dès-lors il n'était pas plus 
fonde à se prévaloir du défaut de publication à \ augi-

rard que ne le serait un Anglais qui viendrait soutenir 

qu'on ne peut le punir d'une contravention par lui com-

mise dans la capitale, sous le preiexte que l'ordonnance 

prohibitive n'aurait pas été promulguée à Londres. > 

Après des répliques fort animées, le Tribunal a pro-

noncé le jugement dont voici le texte : . 

Attendu que l'ordonnance de police du 27 mars dernier a 

été rendue légalement par M. le préfet , dans le cercle de ses 
attributions, et qu 'il y a eu promulgation au lieu oii la con-

travention a été commise; par ces motifs , etc. , condamne. 

— M. Ben , juge-de-paix tenant 1 audience du Tribu-

nal de police municipale, à Pantin, a condamné, pour 

vente à faux poids ou fausses mesures , les personnes 

dont les noms suivent ; 

Le sieur Letellier , fabricant de chandelles , à la Cha-

pelle-Saint-Denis, à 15 fr. d'amende; le sieur Daaux , 

épicier, à la Viilette, à 11 fr. ; Remon , épicier, à Belle-

ville , 11 M fr. ; le sieur Dumonl-Brigot , fabricant de 

chandelles , à Ménilmoniant , qui se trouvait en récidive , 

à 1;> fr. d'amende et vingt-qualre heures d'emprisonne-

ment ; les-sieurs Bouliel, boulanger, à Charonne, et 

Serres, boulanger, à Romainville , chacun à 11 fr. d'a-

mende, pour vente de pain à faux poids; le sieur Tour-

nes, boucher , à la Viilette, ayant des balances disposées 

de manière à tromper le public , à 11 fr. 

Le sieur Fournays , mareh uid des quatre-saisons , à 

Paris , rue de la Grande-Truanderie , 10 , ayant des bois-

seau et demi-boisseau présentant l'un deux litres et demi 

et l'autre un litre un quart de déficit , a été condamné 

à 11 fr. d'amende; ses mesures ont été brisées. 

Le sieur Mayer , ferrailleur, à la Viilette, chez lequel 

se trouvaient exposées de fausses mesures , attendu sa 

probité attestée , a été renvoyé de la prévention. 

— Ce n'est pas seulement à Paris que les mandataires 

des charcutiers, de concert avec l'autorité municipale, 

se livrent à la recherche des viandes insalubres, et provo-

quent des poursuites contre les auteurs de celte fraude 

dangereuse. Qainze charcutiers viennent d'être condam-

nés dans les Tribunaux de police de plusieurs departe-

mens , savoir : MM. Martin, a Etampes, pour deux cou-

iraventions ; Piet, aussi à Etampes, pour trois contra-

ventions; Houquenade , à Chambly (Oise); Drion , à 

Monlmédy ; Magnan , à Chartrouviile , canton d'Ar-

genteuil ; Derécusson , à l'Epine, près Ghàlons -sur-

Marne ; Mangy, à Joigny (Yonne), pour deux con-

traventions ; Dumonl , au même lieu ; Beaufils , à 

Nogent-le-Rolrou , Remy, à Verdun ; Didot , à Somme-

dieu, près Verdun; Lefèvre, à Sivry-le-Perclie, près 

Verdun; Joly, dans un faubourg de Verdun; Léger, à 

Breheim, canton de Longwy; Vatrin, à Avril, canton de 
Briey. 

— La portière d'un hôtel du faubourg Saint-Honoré 

non loin tle l'hôtel de l'embassade anglaise a tenté un 

moyen de suicide fort rare parmi les personnes de son 

état et de son sexe. Elle s'est tiré dans la bouche un coup 

de pistolet ; la balle, après avoir percé ia joue , est ailé 

frapper un passant. Celui-ci est plus grièvement blessé 

que l'auteur même de celte acte de désespoir. 

— On se demande quelquefois d'où vient cette innom-

brable quantité de feuilles de vignes que les fruitiers et 

les fruitières employenl pour étaler leurs tm 

On vient d'acquérir la preuve que les pourvoi
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moment du départ du courrier. On s'attendait à • ?" 

putas et Colocotroni condamnés à la peine de mon " ^ 

dénoûment d'une coopération si active, si persévp
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l'affranchissement de leur pays ! " 

■.Les journaux anglais publient sous ce titre eff 
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John Sergeant , ouvrier dans une manufacture I 

bac à Great- Bridge , prè; Birmingham , et fom 
tailleur, s'étant pris de querelle 

échange de quelques voies de fai 
^olureot^f» 

de boxer dans les £ 
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de Sergeant, lui serra avec force la gorge pour |
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à lâcher prise. Le malheureux Sergeant tira sa 1™, 

dans toute sa longueur; Tom saisit aussitôt entre»» 
dents la langue de son adversaire, et il la coupe net 

Sergeant a été porté à l'hôpital ; on croit qu'il'
 sen 

muet toute sa vie. Un mandat d'arrêt a été décerné con-
tre Tom. 

— Le duc de Norlhumberland était cité de nouveau 

devant le bureau de police de Quaen-Square à Londres 

pour infraction par récidive à la loi sur les plaques ià 

charriots. Au lieu de faire peindre, comme la loi l'exi» 

ses nom et prénoms en lettres noires sur un fond blanc 

ou d'employer, comme le boueur Jones, jugé dernière-

ment avec lui , les lettres noires sur fond blanc, sa sei-

gneurie avait adopté l'inscription de couleur orange siir 
fond noir, ce qui la rendait presque illisible. Le mas», 

trat a condamné le noble duc à cinq shellings ft 

mende, et l'a invité à ne pas tomber dans une troisième 
récidive. 

— M. Laclef , père de la jeune danseuse du Théâtre 
Nautique , nous écrit : 

« Vous avez inséré sur le compte de ma fille, dans votre | nu-

méro dua8 de ce mois, des choses peu vraisemblables : je m'es-

pbque, Monsieur.ce n'est pas à vous que je les impute, etjes, , 

que ces faits ne sont pas de votre invention; ils appartiennent à 

la direction du Théâtre-Nautique; c'est à M. Dupuis-Delioar, 

régisseur de ce théâtre, qu'il faut en atlribucr l'heureuse con-

ception ; c'est dans une lettre de lui que vous les avez puisés. 

Je ne vous demande qu'une faveur, qui est même un devoir 

de votre part, c'est d'insérer ma protestation conlre ces sup-

positions et de vous prier, ainsi que vos lecteurs, d'attendre, 

pour fixer votre opinion, le jour des débats et de la défense 
publique. 

» J ai l'honneur, etc. G. T. LACLEF.» 

Le Rédacteur en chef, gérant, BRETON. 

ANICOHOEU JUDICIAIRES. 

Adjudication déflnitive et sans remise le jeudi 17 

juillet 1831, à midi, à l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Versailles, d'une belle MAISON avec cour, 

jardin et dépendances , sise audit Versailles, rue des 

Késervoirs, 12, près le parc, pouvant donner un re-

venu de 5 à 6,000 francs. S'auresser pour les rensei-

gnemens, à M" Lebeau , avoué poursuivant à Ver-

sailles . rue des Réserfoirs . 17 ; à M° Ploix. avoue 

à Versailles, place Hoche, 7; et à Paris, à M" Masson, 

avoué, quai des Orfèvres, 18. 

Adjudication préparatoire, le samedi 9 aoûH 834, 

et adjudication déflnitive le samedi 6 septembre 1834, 

en l'étude et par le ministère de M" Defremery, no-

taire à Cambrai (Nord) . en cinq lots , (le ' 
1» Une MAISON sise à Cambrai , place St-Sepul-

cre. n. 5; ' . „ „. 
2° Une MAISON sise a Cambrai, rue Neuve-St-

Nicolas, 5 ; 
3° Une MAISON sise à Cambrai , rue Neuve-St-

Nicolas, 3 ; , . . „ 
4° Une GRANGE située a Cambrai , rue Neuve-

W-Nlcolas. tenant à la précédente maison ; 
5° Une MAISON sise à Cambrai, rue St-Fiacre, b. 

Estimations et mises à prix : 

t «lot 19.000 fr. | 3
e
 lot l,2Wf. I 5

e
 lot 1,000 f. 

2» lot 1,600 | 4
e
 lot 600 | 

S'adresser, 1° à Paris, à M" Laboissiere, avoue 

,oursuivanl la vente, rue du Sentier, 3; 

2° A Cambrai, à M
e
 Defremery, notaire, déposi-

taire du eahier des charges. 

Adjudication préparatoire le 16 juillet.l83t-

Adjudication définitive le 6 août 1834. en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, en trois lots: 

1° D'une partie de MAISON composée de deux 
gran 1s corps de logis, cour, jardin et dépendances, 

sis à Paris, rue du Faubourg-Pois.onnière , 32 ; — 

2° de l'autra partie de la même maison, composée 
d'un grand corps de logis, cour et dépendances, sis 
à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 32 ; — 3" et 

d'une grande et belle MAISON, cour et dépendances, 

sises à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière. 10. 

Mises à nrix d'après l'estimation des experts : 

1" lot 110,000 (■—& lot 70,000 f.-3° lot 120,000 f. 
S'adresser pour les renseignemens, "a Paris, 

1° A M" Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, 

n. 6; 2° à M" Vinay, avoué, rue Richelieu, 15 ; 3° à 

M« Fariau, avoué, rue Chabanais, 7 ; 4° à M" Ltblant, 

avoué, rue Montmartre, 174; 5° à M. Noël, l'un des 

syndics de la faillite BoDy, rue de Choiseul, 11 ; 6" à 

M. Lesueur, rue Bergère, 16. 

Adjudication préparatoire le 16 juillet 1334. 

Adjudication déiinitlvele6 août 1834, en l'audience 

des criées du Tribunal e.vil de la Seine, d'une MAI-

SON, cour et dépendances, sises à Paris, rue de Ber-

cy-St-Antoine, 24. — Mise à prix d'après l'estimation 

de l'expert , à 21,500 fr. — S'adresser pour les ren-

seignemens, à Paris, l'àM' Vaunois, avoué pour-

suivant, rue Favart, 6 ; 2° à M" Boucher, avoué , rue 
des Prouvaires, 32. 

Adju ..icutiou préparatoire le 9 juilLl 1834. Adjudi-

cation déflnitive le 23 juillet 1834 , aux cr.ees de Pa-

ris , d'une maison sise à Paris, rue Travei sicre-Saint-

Honoré, n. 16, formant l'entrée du passage Saint-

Guillaumi', sur la mise à prix de 170.000 fr. Le pro-

duit de cette maison , dont les locations sont d'un 

prix très modéré et susceptibles d'augmentation, est 

de 1 1 ,500 fr. ; les impositions foncières de 800 fr.. les 

gages du portierjde 200 fr. , et l'éclairage de 100 l'r. 

S'adresser à M" Tassart . avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré, n. 256. 

On traitera à l'amiable s'il est fait offres suffisantes. 

E'ÎUDE SB sa" PIE , AVOUE , 

Mue du 29 Juillet , 6. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de pre-

mière instance de la Seine , local et issue de la pre-

mière chambre , une heure de relevée , en 25 lots , 
sans réunion ; 

1° Des belles USINES d'Yvoy, le pré et dépen-

dance , siluees dans l'arrondissement de Sancerre , 

département du Cher , consistant en haut fourneau, 

forges, fonderies, fenderies, et tous les outils et us-

sensiles servant à l'exploitation desdites usines. L'af-

fouage de ces usines consiste en 14X4 hectares 20 ares 
de bois, divisés en 20 coupes îégulières. 

Ces usines, qui se recommandent spécialemèrit par 

la supériorité des fers qu'on y fabrique , sont suscep-
tibles d'un rapport de 8 .1 ,000 fr. par an. 

2" Du DOMAINE de Bussède et dépendances, situé 

dans l'arrondissement de Bourges , département du 

Cher, consistant en bâtimens d'habitation et d'exploi-

tation , terres labourables , près, et environ 58 hec-
tares de bois. 

Ces immeubles sont estimés , par expert, à la som-
me de 898,678 fr. 20 c. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 27 
août 1 8Û 4 . 

S'adresser pour ies renseignemens , à M
c
 Plé , rue 

du Vingt-Neuf-Juillet, 3; à M" Leblant, rue Mont-

martre, 174 ; à M
0
 Labarte, rue Grange-Batelière, 2 ; 

et à Mc Vaunois, rue Favart, 6. 

.Vente sur publications judiciaires , en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine , 

D'une grande et belle PROPRIETE industrielle, 
dites les Hloalins-du-Gué , sise au lieu dit tes Mou-

lins-du-Gué, commune de Baulne, ltteville et Cerny, 

canton de la Ferte-Aieps, arrondissement d'Etainpes 
(Seine-ct-Oise) , 

En trois lots, dont les deux deux derniers pourront 
être réunis, 

Premier lot. Moulin à l'anglaise , maison d'habita-
tion, cour, hangard, remise, écurie et jardin, d'un 

revenu de 1 4,7u0 fr. , sur la mise à pi ix de 230,000 fr. 

Deuxième lot. Chute d'eau de la force de 70 à 80 

chevaux , vastes bàlimens à usage de filature de 

bourre de soie, maison bourgeoise, cour, écurie, han-

gard, enclos, canal, jardin fruitier et potager ; Au-

berge dite des ouvriers, cour, ha.vgard, jardin, pièce 

de terre plantée en bois, d'un revenu de 4,800 fr., sur 
la mise à prix de 80,000 fr. 

Troisième lot. Les ancins Moulins-du-Gué, maison 

d'habitation, cour, hangard, écurie, jardin potager, 

d'un revenu de 1,700 fr. , sur la mise à prix de 
20,000 fr. 

Ce vaste établissement, placé sur la rivière de l'Es-
sonne, peut être utilisé à toute industrie. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 9 juillet 
U34. 

S'adresser, i" à M* Hocmelle uiné , avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Vide-Gous et, 4, place 

des Victoires ; 2" à M" Lavocat, avoué, rue du Gros-

Chenet, 6, à Paris; 3° à M
c
 Charpentier, avoué à Etam-

pes, rue St-Ar,toine, 4 ; 4" à M° Gratlery, avoué à 
Etampes, rue St.-Jacques. 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. par ligne. 

AVIS ai^sas. 

M"'" DE NANTEUIL, rue de Bondy, 13, est la seule 

en France qui se charge avec succès de mariages. Ses 

relations dans le monde, et la confiance que les fa-
milles ont en elle , la mettent à même d'avoir des 
partis avantageux à offrir à MM. les célibataires, 

(Affranchir) 

' _ VENTE PAR ACTIONS 

D'une immense BRASSERIE avec un superbe HO-

TEL et JARDIN situés à Vienne, capitale d'Autriche. 

C'est cette vaste brasserie , avec ses magnifiques dé-

pendances, l'un des plus beaux établissemens dans ce 
genre, et évalués judiciairement à 

UN MILLION DE FRANCS, 

qui forme la prime principale u'une vente, où il y a 

en outre 23,999 primes secondaires de 15,000. 6.000, 
3,000, 2,000, 1,600, 1 ,500 florins en e-pèce, etc., etc. 

Le tirage se fera irrévocablement le 15 juillet 1834. 

Le prix de chaque action est de ^francs, et sur cinq 

prises ensemble, la sixième sera délivrée, gratis. Les 

paiemens pourront se faire en effets ou billets sur 

Paris ou la province. Le Prospectus se délivre gratis 
S'adresser directement au Dépôt général de 

Louis PETIT , banquier à Francforl-sur-Mein. 

AVIS AU BARBEAU. 
Un homme de 50 ans voudrait utiliser ses connais-

sances très étendues, en droit et pratique, au bénéfice 

d'une famille privée de son chef: en conséquence il 

se propose pour collaborateur ou successeur tempo-

raire d'un greffier de toutes juridictions , ou d'avoué 

o appel et de première instance, dont il serait utile de 

conserver la charge au lits mineur du titulaire in-

firme ou decede. Le lieu du siège de la.juridiction, 

Pons ou la province, conviendrait également ; pourvu 

que la possession d'un patois ne soit indispensable 

pour exercer dans la localité. Aux garanties de mo-

ralité, de capacité et généralement de tout ce que 

d honnêtes gens qui contractent doivent exiger pour 

leur sécurité respective, l'homme qui fait cette ,1c-

'
,
?

1

a,
;

d
.
e
 ™

uml la
 volonté de prouver : que pour le 

titulaire il serait un collaborateur dévoué ; pour l'or-
phelin un bon conseil, et pour une famille un ami. 

1 our connaître les conditions et correspondre, s'a-

dresser a Paris, à M. GHTSDAIT , receveur de rentes, 
rue Saint-Merry. n. 18, 

M. COUTURE NEVEU 
Agent d'qffaires, lue et passage St.-Anloine.nM 

précédemment rue des Juifs, n"* 13 etiù, 
A l'honneur de donner avis aux pères (le tarnu s 

qu'il se change, comme par le passé, ffassnm» 

jeunes gens avant le tirage au sort , et des ''ejiP
1
;'"' 

mens militaires , tant dans les départemens que oui» 

les i-égiuiens, à des conditions très avantageas». 

SvUnuwl bc commcvcc 
uE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIER 

du mercredi 2 juillet* 

Al. AUX. et f.inme. entrfp. de peiutori». Vérifie , 

VEKGNE, tailleur. Cuinordat, , 
PltEN AN I', plombier. Vérifie. i 
LEROV-UVERN01S , M a de beurre. Vérifie. , 
MOPŒT, de soieries. Clôture , 

GRESSIEK , tailleur. ici., 
CflANUT, épicier. Concordat, 

du jeudi 3 juillet-
PION

-

 r
èie, femme PION, PION fils et D

U
' P

10
' ' i» 

faisaut-cotnmerce des meubles. Vérifie. -
FAR IN jeune et P. lui loueur (le voitures. Vente- ., 

PARIN, loueur de voitures. Véiific. ...
 (

 I 
CONSTANT fils aîné, anc. maître Je pension. 1 J 
CRÉl'IN'ET, f.br. de parapluies et cannes. Verinc. 

CLOT liRE DEo Af FU^'
ri
^V 

DELAIR , boulanger, le 
B1E T, négociant , le 

BOURSE DU 1" OMET 18^, 
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